
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 41 (1896)

Heft: 4

Vereinsnachrichten: Société de la Revue Militaire Suisse

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Societe äe la REVUE MILITAIRE SUISSE

Les soussignes, porteurs de 22 actions ile la Revue militaire
suisse, deposees au siege de Tadministration, demandent,

conformement ä l'article 6i5 du Code federal des obligations, la

convocation, dans le plus bref delai, de l'assemblee generale

des actionnaires, aux fins de lui soumettre la revision des

Statuts de la Societe suivant le projet ci-joint.

Lausanne, le 15 avril J890.

G. BoNNARn, capitaine d'infanterie; C. Carrard,
premier lieutenant d'infanterie ; E. Chavannes,
premier lieutenant d'artillerie ; IL Faillettaz,
capitaine d'artillerie; F. Feyler, capitaine-
adjudant; F. de Jongh, premier lieutenant
d'infanterie ; IL de Loes, capitaine d'artillerie ;

Ch. Manuel, premier lieutenant d'infanterie ;

C.-Ed. de Meuron, capitaine d'infanterie;
G. Pellis, premier lieutenant d'infanterie;
,1. Vallotton, lieutenant d'artillerie; EL Vautier,

premier lieutenant d'artillerie.

Ensuite cle cette demande, les actionnaires de la Societe de

la Revue militaire suisse sont convoques en assemblee generale

pour le 30 mai 1890, ä 2 %, li. aprös midi, au Casino-

Theätre, ä Lausanne.

Ordre du jour :

Revision des Statuts de la Societe.

Nomination d'un administrateur, du comite de redaction et
du comite de contröle.

Le projet de Statuts revises sur lequel l'assemblee aura ä

se prononcer est le suivant:

Les articles 1, 2, 3, 9 et 10 des Statuts actuels sont main-
tenus sans cbangements.

Art. 4. La Societe est geree par un administrateur, porteur
d'au moins dix actions, et nomme pour deux ans par l'assem-



blee generale des actionnaires. Les actions de cet administrateur

sont inalienables et restent deposees entre les mains du

president du comile de contröle.
.L'administrateur a la signature sociale. II represente la

Societe clans ses rapporls vis-a-vis des tiers et recoit par les

presentes procuration generale pour administrer la Sociele
sous la surveillance du comite de contröle.

L'administrateur fail parlie du comile de redaction.

Art. 5. L"n comite de redaclion compose de Irois membres
au maximum, y compris radministrateur, nomine ponr deux
ans par rassemblöe generale, est charge de la redaction du

Journal la Hernie militaire suisse. Cc comile s'adjoint, pour
les besoins de la redaclion, un certain nombre d'officiers de

differentes armes, en qualite cle membres-collaborateurs.

Art. (5. 11 est institue un comite de contröle, compose de

trois delegues au maximum de l'assemblee generale des
actionnaires. Ce comite a pour mission de surveiller l'administration

de la Societe et de trancher les conflits qui pourraient
s'ölever entre l'administration et la redaction, de verifier les

comptes et bilans, d'autoriser a plaider, transiger ou compro-
mettre, et en general de faire ä l'assemblee des actionnaires
toute proposition qu'il jugera utile.

Akt. 7. L'assemblee generale cles actionnaires se reunit au
moins une fois par an, dans le premier trimestre de l'annee.

Elle est convoquee et presidee par le president du comite de

contröle, eile nomme ce comite ainsi quo radministrateur et
le comite cle redaction, eile passe les comptes, vote sur toute
proposition annoncee dans l'avis cle convocation de l'assemblee,

decide sur toute modifieation des Statuts, sur la dissolution

de la Societe et sur la liquidation en en fixant le mode.
Toutes ces decisions sont prises ä la majorite absolue clcs voix
presentes ou reprösentöes.

Art. 8. La qualite d'aetionnaire sera constatee par le depöt
des actions au sieo-e de la Societe (bureau de radministralion)
au plus tard la veille de l'assemblee.

Saint-Maurice, le 15 avril 1890.

Pour le comite cle contröle :

Le president,
J. de Cocatrix, colonel.



A la demande du Comite de redaction de la Revue militaire
suisse, reuni ce jour ä Lausanne, sous la presidence du soussigne

(etant presents le colonel Lecomte et le major Kräutler),
ainsi qu'ä celle de plusieurs ofliciers proprietaires d'aetions
representant un total de 38 voix au moins, l'assemblee generale

des actionnaires qui avait ele convoquee pour le 30 mai
prochain, est renvoyee et fixee definitivement au samedi
SO juin 1896, ä 2 %, heures apres midi, au Casino-Theätre,
ä Lausanne, pour deliberer sur l'ordre du jour annonce dans
le numero du 15 avril courant, en meme temps que sur le
contre-projet presente, ordre du jour et contre-projet qui
seront publies dans les numeros cle mai et de juin.

Lausanne, le 29 avril 1890.

Le president du Comite de contröle :

,T. he Cocatrix, colonel.

CONTRE-PROJET

pour l'ordre du jour de l'assemblee generale des actionnaires
de la «. Revue militaire suisse d du 20 juin 1890.

1. Nominations necessaires pour completer le comite de

redaction.
2. Contre-propositions concernant la question de revision

cles Statuts, formulöes comme suit :

a) Rejet pur et simple des propositions de revision;
5/ Subsidiairement, discussion cles propositions cle revision

et des amendements qui seront presentes en assemblee.

Vu pour etre publie dans les numeros de mai et de juin 1890
de la Revue militaire suisse.

St-Maurice, le 7 mai 1890.

Le president du comite de Contröle,
J. de Cocatrix, colonel.
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